
GATT/AIR/84.5 11 FEVRIER 1971 

OBJET: CONSEIL DES REPRESENTANTS 

A SA REUNION DU 2 FEVRIER, LE CONSEIL A DECIDE DE SE REUNIR DE NOUVEAU LE 
23 FEVRIER AFIN DE POURSUIVRE SON DEBAT SUR LES REUNIONS FUTURES DES PARTIES 
CONTRACTANTES. A 

TOUTEFOIS, APRES CONSULTATION AVEC LE PRESIDENT DU CONSEIL ET LE PRESIDENT 
DU COMITE DU COMMERCE DES PRODUITS INDUSTRIELS, I I / A ) E T E ESTIME QU'IL CONVIENDRAIT 
D'AJOUTER A L'ORDRE DU JOUR LE RAPPORT DU COMETE DT^ÇOMMERCE DES PRODUITS 
INDUSTRIELS EN DATE DU U FEVRIER ET QUE, PAR QBflSSûUENT, IL SERAIT PLUS COMMODE 
DE TENIR LA REUNION DU CONSEIL LE LUNDI 22 FEWtlERJ AU LIEU DE LA DATE ENVISAGEE 
PRIMITIVEMENT. 

LA PROCHAINE REUNION DU CONSEIL AURA\D0NJ| LIEU LE LUNDI 22 FEVRIER A 
15 HEURES, AU PALAIS DES NATIONS. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A 
L'ORDRE DU JOUR SONT LES SUIVANTES: 

1 . COMITE DU COMMERCE DES PRODUITS INDUSTRIELS 

RAPPORT DU COMITE (L/%&>). 

2 . REUNIONS FUTURES DES PARTIR CONTRACTANTES. 

LES PARTIES CONTRACTAI^ ET LES GOUVERNEMENTS ASSOCIES NON MEMBRES DU 
CONSEIL, AINSI QUE LES OfiGANI^ATIONS INTERGOUVERNEMENTALES, QUI VOUDRAIENT SE 
FAIRE REPRESENTER PAR J / E S O B S S R V A T E U R S SONT PRIES DE ME FAIRE CONNAITRE D ' I C I AU 
19 FEVRIER LES NOMS DE VQJKS REPRESENTANTS. 
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